 Le 17 juin 2003 

No de dossier : R-3489-2002

Demande de renseignement de la Régie à Gazifère Inc.

Page 1
i

Demande de renseignements de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande en ajustement subséquent des tarifs de gazifère inc. (Gazifère) suite aux modifications du tarif 200 découlant de la requête eb‑2003‑0126 déposée par Enbridge Gas Distribution Inc. (Enbridge) auprès de la Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO)

1. Référence :   Requête de Enbridge «Application for Rate Adjustment Gas Costs Fourth Quarter - Test Year 2003», paragraphes 13 à 16
Préambule : 

Dans sa requête au CEO, Enbridge propose un changement au Tarif 200 applicable au volume excédentaire non autorisé. Le changement proposé doit entrer en vigueur le 1er juillet 2003. 
Demande :

Est-ce que ce changement affecte la clientèle de Gazifère? Sinon, veuillez expliquer.

Si oui, veuillez donner les raisons pourquoi Gazifère ne soumet pas une demande à la Régie pour approuver ce changement à une composante du Tarif 200. 

